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À noter que le genre masculin est utilisé dans ce document dans le but d’alléger le texte.
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PROCHAINES SÉANCES  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
9 JUIN ET 14 JUILLET • 19 H  

Les séances sont diffusées en direct en visioconférence  
via le site Internet de la Ville. Il est également possible d'assister aux séances  

dans le respect des mesures de la Santé publique en vigueur.

PRENDRE NOTE QUE LES  
BUREAUX ADMINISTRATIFS  

SERONT FERMÉS  
LES 24 JUIN ET 1er JUILLET
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RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS  
SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2025 
Tel que requis par l’article 105.2.2 de la Loi sur 
les cités et villes, je vous fais rapport des faits  
saillants du rapport financier et du rapport des  
vérificateurs externes sur le même rapport 
pour l’exercice financier se terminant le  
31 décembre 2025. Ce rapport financier et le 
rapport du vérificateur ont été préparés par la 
firme Mallette S.E.N.C.R.L. 
Suite à la réalisation de leur mandat, les vérifica-
teurs sont d’avis que les états financiers  
consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs  
aspects significatifs, une image fidèle de la situa-

tion financière de la Ville au 31 décembre 2025, 
ainsi que des résultats de ses activités, de la 
variation de ses actifs financiers nets  
(sa dette nette), des gains et pertes de  
réévaluation et de ses flux de trésorerie pour  
l'exercice terminé à cette date, conformément  
aux normes comptables canadiennes pour le  
secteur public. La réserve émise l’an dernier, 
relative à nos obligations liées à la mise hors 
service de nos immobilisations est maintenant 
corrigée; nos obligations en ce sens ayant été 
jugées non significatives par nos vérificateurs. 
L’exercice financier 2025 s’est conclu par des  
revenus de 10 223 815 $ et des charges de fonc-
tionnement de 9 244 535 $, soit un écart  
favorable de 979 280 $, et ce, excluant les  
résultats des organismes. Nous concentrerons 
d’ailleurs notre analyse ultérieure sur les résul-
tats des opérations propres à la Ville sans  
tenir compte des organismes apparentés afin  
d’alléger le texte. 
Cet excédent de fonctionnement résulte  
principalement de recettes supplémentaires  
de 1 113 507 $ couplées à des dépenses  
supérieures de 134 227 $. 
Les recettes supplémentaires proviennent  
notamment : 

-   des taxes foncières supplémentaires géné rées 
par les nouvelles constructions : 148 674 $ 

-   des droits de mutation et permis : 512 345 $ 
-   des revenus d’intérêts et autres : 239 038 $ 
-   des frais refacturés divers : 212 953 $  

(services rendus, incluant les activités de 
loisirs) 

Nous sommes particulièrement satisfaits que 
l’écart excédentaire entre nos prévisions de  
dépenses et le réel soit de 1,47 %. Cela  
s’explique par une très grande rigueur dans la 
gestion dont tout le mérite revient à notre 
équipe et à nos employés. Évidemment, tout au 
long de l’année, notre suivi budgétaire nous a 
permis d’en connaître l’évolution et ainsi plani-
fier si nous pouvions aller de l’avant avec 
quelques postes plus affectés par l’inflation et 
certaines opportunités. Le secteur ayant subi 
l’écart le plus important est celui des travaux 
publics. Il faut cependant faire attention, car 
certains travaux de voirie ont été effectués 
pour des tiers qui nous remboursent la somme 
engagée dans le cadre d’une entente sur les 
travaux municipaux. Autant au niveau de la  
voirie que des dépenses en hygiène du milieu, 
nous assistons au vieillissement de certaines 
de nos infrastructures. Des correctifs imprévus 
doivent être effectués en cours d’année,  
souvent en urgence. Nous ne pourrons repor-
ter indéfiniment certains correctifs en at-
tendant la solution globale à nos réseaux.  

LE MOT DU MAIRE

FÊTE DES PÈRES 
21 JUIN

FÊTE DU  
CANADA

1er JUILLET

24 JUIN
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Enfin, la gestion financière et administrative a 
également fait l’objet de dépenses excéden-
taires. Ces dépenses difficilement planifiables 
en début d’année sont surtout imputables aux 
frais juridiques afin de faire respecter notre  
réglementation, particulièrement sur la bande 
riveraine et à d’autres honoraires professionnels, 
notamment la démarche visant la modification 
de la réglementation sur la navigation de  
plaisance. L’augmentation des assurances et 
les élections 2025 viennent compléter ce  
tableau.  
Nous avons maintenu nos efforts dans notre 
lutte aux plantes exotiques envahissantes en 
poursuivant le mandat avec notre partenaire, 
la CBJC. Nous avons poursuivi les actions  
liées à la diagnose du lac afin d’avoir en main 
les données essentielles à une meilleure  
con naissance de son état et ainsi mieux inter-
venir pour les phases suivantes. Ces données 
nous sont essentielles non seulement dans le 
cadre du projet de règlement sur la navigation 
de plaisance, mais en soutien à toutes les  
décisions nécessaires à la préservation de 
notre lac conformément à notre Plan straté-
gique Fossambault 2050. 

Ces éléments viennent confirmer la pertinence 
de maintenir et d’améliorer le modèle de plani-
fication budgétaire estimant le plus justement 
possible les dépenses et les revenus sécurisés 
afin d’éviter les risques liés aux nombreux  
imprévus jonchant notre chemin. 
Excédents de fonctionnement et  
endettement à long terme 
En tenant compte des différents éléments de 
conciliation à des fins fiscales (amortissement, 
investissements en immobilisations, etc.),  
l’excédent ainsi dégagé fait que notre  
surplus non affecté s’élève à 2 339 380 $ au  
31 décembre dernier versus 1 457 865 $ l’année 
précédente. À cette somme s’ajoutent diffé-
rents fonds et revenus reportés (parcs, roule-
ment, réserve pour imprévus, réserve pour 
boues des étangs aérés, infrastructures, etc., 
de même qu’un solde disponible de règlement 
d’emprunt) qui totalisent 1 532 898 $ à la même 
date, pour un grand total de 3 872 278 $. En 
2025, c’est un montant de 415 093 $ du fonds 
de roulement qui était engagé. 
Notre endettement net à long terme, au  
31 décembre dernier, s’élevait à 16 975 596 $.  

Si on ajoute notre quote-part dans l’endette-
ment total net à long terme d’autres orga-
nismes liés (MRC et La Régie verte), le total 
s’élève à 17 606 872 $. 
Mis en relation avec notre richesse foncière, il 
permet de mieux juger de nos efforts à la fois 
de maintien de nos actifs collectifs et de notre 
endettement global. En 2025, notre richesse 
foncière uniformisée était de 630 510 000 $, ce 
qui implique que notre ratio d’endettement net 
s’élevait à 2,8 %, une augmentation imputable 
en partie aux investissements effectués pour 
les travaux des rues Boilard, du Quai et autres 
travaux de maintien des actifs. La pression  
fiscale de notre dette sur le budget, ou vu d’un 
autre angle, notre hypothèque collective,  
accapare 19,8 % du budget de fonctionnement. 

Le maire,  
 
 
 
Jacques Poulin

L’HERBE À POUX
Ça s’arrache ! 

Début des allergies au pollen
Juin Juillet AoûtJuin Juillet Août

LE MOT DU MAIRE (suite)



OUVERTURE DE LA STATION DE LAVAGE POUR 
EMBARCATIONS NAUTIQUES 
L’ouverture de la station de lavage pour embar-
cations nautiques aura lieu au cours de la  
première semaine de juin pour ceux et celles qui 
n’ont pas encore mis leur embarcation à l’eau.  
Le printemps tardif a malheureusement entraîné 
des délais hors de notre contrôle. 

Cette station, située à l’intersection des rues  
Martel et de l’Hôtel-de-Ville, sera ouverte tous les 
jours de 8 h à 17 h. Elle s’adresse exclusivement 
aux propriétaires d’embarcations nautiques. Il est 
donc interdit d’y laver une voiture, une motocy-
clette ou tout autre véhicule. Une surveillance par 
caméra sera effectuée. 

Il est important de noter que l’accès à la station 
se fera par la rue Martel et que la sortie se fera 
par la rue de l’Hôtel-de-Ville. Nous vous deman-

dons de respecter le voisinage, en observant les 
heures d’ouverture et en limitant le bruit à celui 
généré par l’utilisation des équipements. 

Pour toute question à ce sujet, vous pouvez com-
muniquer avec l’hôtel de ville au 418 875-3133, 
poste 230. 

TRAVAUX SUR LA ROUTE DE FOSSAMBAULT 
Les usagers de la route de Fossambault seront 
heureux d’apprendre que nous avons amorcé les 
démarches visant la réalisation de travaux au 
cours de l’été. 

Un règlement d’emprunt sera adopté sous peu, 
de même que le choix des professionnels. Nous 
procéderons par la suite à un appel d’offres public 
afin de sélectionner l’entrepreneur qui réalisera 
les travaux. 

CAMION-RESTAURANT 
C’est encore une fois la Poissonnerie Némeau qui 
assurera le service du camion-restaurant au 
cours de l’été. En plus du menu habituel, de la  
barbotine (slush) et de la crème glacée seront 
également offertes. 

Nous vous informerons de la date d’ouverture dès 
qu’elle sera connue. Nous vous invitons à encou-
rager ce commerce estival en découvrant ou en 
redécouvrant ses excellents produits. 

ÉTATS FINANCIERS DE 2025 
Monsieur le maire vous a fait part des très bons 
résultats obtenus en 2025 ainsi que de la bonne 
santé financière générale de notre Ville. 

J’aimerais remercier l’équipe des cadres pour sa 
gestion rigoureuse des budgets respectifs,  
malgré les hausses de coûts observées dans  
plusieurs domaines. J’adresse également un mot 
de reconnaissance à l’ensemble du personnel 
pour sa précieuse collaboration à l’atteinte de nos 
objectifs. 

NOUVEL EMPLOYÉ AU SERVICE  
DES TRAVAUX PUBLICS 
Nous avons récemment procédé à la nomination 
de monsieur Jacquelyn Vachon au poste de 
journalier-opérateur. 

Monsieur Vachon possède de nombreuses  
années d’expérience dans le milieu municipal, à 
la fois comme journalier et comme opérateur de 
machinerie. Il remplace monsieur Alexandre  
Raymond, qui n’est plus à notre service. 

Nous lui souhaitons le plus grand succès dans 
ses nouvelles fonctions et lui offrons notre  
collaboration habituelle. 

N'hésitez pas à communiquer avec moi pour 
toute information supplémentaire. 

VIE MUNICIPALE | JUIN 2026 «» 5

LE MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Le directeur général, 
 
 
Jacques Arsenault, CRHA

L’INFO•CITOYEN

ABONNEZ-VOUS EN LIGNE
fossambault-sur-le-lac.com

L’INFO•CITOYEN JOURNAL NUMÉRIQUE
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL  
SÉANCE ORDINAIRE  
DU 12 MAI 2026 
Résolution 73-05-2026 
Approbation du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 12 mai 2026 

Résolution 74-05-2026 
Adoption des comptes à payer  
au 30 avril 2026 

Résolution 75-05-2026 
État des immeubles dont les taxes 
sont impayées au 31 décembre 2025 

Résolution 76-05-2026 
Acceptation des demandes de permis  
déposées en vertu des Règlements  
relatifs aux PIIA 

Résolution 77-05-2026 
Demande de dérogation mineure concernant 
l’immeuble sis sur la 5e Rue, au Domaine  
de la Rivière-aux-Pins, et désigné sous  
le numéro de lot 4 745 754 

Résolution 78-05-2026 
Adoption du second projet de Règlement  

numéro 12860-2026 modifiant le Règlement 
de zonage numéro 12060-2021, dans le but  
de modifier certaines définitions et  
d’autoriser les caravanes dans la zone 12-REC 

Avis de motion / Règlement numéro  
12870-2026 abrogeant le Règlement numéro 
12640-2024 sur la gestion contractuelle 

Dépôt du projet de Règlement numéro  
12870-2026 abrogeant le Règlement numéro 
12640-2024 sur la gestion contractuelle 

Avis de motion / Règlement numéro  
12880-2026 décrétant un emprunt maximal 
de 857 761 $ pour des travaux de réfection  
de la route de Fossambault 

Dépôt du projet de Règlement numéro  
12880-2026 décrétant un emprunt maximal 
de 857 761 $ pour des travaux de réfection  
de la route de Fossambault 

Résolution 79-05-2026 
Autorisation de signature /  
Protocole d’entente / Utilisation du Centre 
communautaire Desjardins / Corporation 
nautique de Fossambault (CNF) 

Résolution 80-05-2026 
Autorisation de signature / Contrat relatif à 
l’installation d’un camion-restaurant  
(Food truck) au 141, rue Gingras, pour la  
période estivale 2026 / Poissonnerie  
Némeau 2023 inc. 

Résolution 81-05-2026 
Autorisation de signature /  
La grande journée des petits entrepreneurs 

Résolution 82-05-2026 
Acquisition de la rue de l’Épervier / 
Lot 4 745 808 / Gestion immobilière Allard inc. 

Résolution 83-05-2026 
Intégration de la Municipalité au service de 
transport collectif de la MRC de La Jacques-
Cartier 

Résolution 84-05-2026 
Restrictions au Programme des travailleurs 
étrangers temporaires et pertes économiques 
au Québec 
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Et si on repensait ensemble 
la façon de se déplacer?
Avec la plateforme SAUVéR-SiGTiC, la Ville de Fossambault-sur-le-Lac met à votre 

disposition des solutions de transport simples, accessibles et économiques :

UTILISER UN VÉHICULE ÉLECTRIQUE MUNICIPAL QUAND VOUS EN AVEZ BESOIN

INSCRIRE VOTRE VOITURE POUR AIDER LA COMMUNAUTÉ… ET ÉCONOMISER 

PARTAGER VOS TRAJETS AVEC D’AUTRES CITOYENS 
OFFRIR OU DEMANDER UN TRANSPORT EN QUELQUES CLICS 

ESSAYEZ-LE. PARTAGEZ-LE. ADOPTEZ-LE.

PLUS BESOIN D’AVOIR TOUJOURS UNE VOITURE DISPONIBLE. 
VOUS CHOISISSEZ LA SOLUTION QUI VOUS CONVIENT, AU MOMENT QUI VOUS CONVIENT.

Ce service fait partie du projet pilote MaaS Québec, qui vise à améliorer 
les déplacements tout en réduisant les coûts et l’impact environnemental.

Tous les détails via le site Internet de la Ville sous l’onglet
CITOYENS / Services d’autopartage et de covoiturage.

POUR AVOIR PLUS D'INFORMATIONS :
Le projet MaaS et la plateforme SAUVéR-SiGTiC
Johanne Ouellet, vice-président YHC Mobilité

Bureau: 450 466-9710 • Cellulaire: 514 966-4507 • j.ouellet@yhcenvironnement.com



Rendez-vous sur le site Internet de la Ville. Complétez la demande avec les informations nécessaires et le cas 
échéant, téléversez les documents demandés. 
* NE PAS OUBLIER DE CLIQUER SUR « SOUMETTRE ». 

Une fois votre demande de permis envoyée, vous verrez apparaître un 
code confirmant votre envoi. Le service d’urbanisme, à la réception de 
votre demande, vous fera parvenir la facture. Cette dernière devra être 
acquittée par carte de crédit afin que votre projet soit étudié. Si ce der-
nier est conforme, vous recevrez par courriel un document à signer et à 
retourner. 
Finalement, nous vous ferons parvenir via votre demande web votre  
permis et autres documents annotés par nos fonctionnaires désignés. 

Sélectionnez la tuile verte « demande de permis en ligne ».

Sélectionnez le permis correspondant.
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SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

CALENDRIER DU COMITÉ 
 CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 

DATE DE  
TOMBÉE

RÉUNION DU CCU 
(jeudi)

RÉUNION DU CONSEIL 
(mardi)

23 JUIN  2 JUILLET 14 JUILLET

21 JUILLET  30 JUILLET  11 AOÛT

18 AOÛT 27 AOÛT 8 SEPTEMBRE

Nous vous invitons à consulter le Règlement sur le fonctionnement  
du CCU sous l’onglet  « Règlements municipaux/Règlement d’urbanisme »  
pour en connaître davantage. 

PETIT GUIDE POUR LES DEMANDES DE PERMIS EN LIGNE
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Des déchets, dont des cannettes et autres rebuts, sont régulièrement  
retrouvés dans les fossés et différents secteurs de la municipalité. Nous 
demandons la collaboration de tous afin de jeter vos déchets dans les en-
droits appropriés et de contribuer à garder notre territoire propre et agréable 
pour l’ensemble des citoyens.

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
DÉCHETS -  
SENSIBILISATION CITOYENNE Afin de garder propres les parcs, la piste multifonctionnelle et les lieux 

publics, des sacs canins sont offerts gratuitement dans les distributeurs 
prévus à cet effet. Merci de prendre uniquement la quantité nécessaire. 
Nous vous rappelons que les excréments de chiens doivent être ramas-
sés et jetés dans le bac à déchets, puisqu’ils contiennent des bactéries  
nuisibles à la santé.

DISTRIBUTION DE SACS CANINS

Le remplissage d’une piscine exige l’obtention préalable d’un permis qui 
pourra être délivré pour nous permettre de gérer la demande en eau. 
Il est interdit de remplir une piscine sans avoir au préalable obtenu le 
permis de remplissage de piscine. 
Il est également interdit à toute personne utilisant une piscine de la vider 
sans motif valable en remplaçant l’eau évacuée par l’eau de l’aqueduc 
municipal. Aussi, l’eau de chaque piscine doit être désinfectée et filtrée 
adéquatement afin d’empêcher sa pollution. 
La régularisation du niveau d’eau d’une piscine est autorisée entre minuit 
et 6 h. Il est interdit de régulariser le niveau d’eau d’une piscine en dehors 
de ces heures. 

REMPLISSAGE ET RÉGULARISATION 
D'UNE PISCINE

Chaque année, nous installons des dos d’âne à des endroits spécifiques où la 
circulation des véhicules présente un danger. Ces ralentisseurs de vitesse sur 
notre territoire obligent les automobilistes à réduire leur vitesse. Nous vous 
demandons d’être très vigilants et de respecter la signalisation.

DOS D’ÂNE (RALENTISSEURS)

- Rendez-vous sur le site Internet  
de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac  
au fossambault-sur-le-lac.com 

- Parmi les cinq sections en gras  
proposées  dans le haut  
de la page, sélectionnez  
« CITOYENS »; 

- L’option « REQUÊTE EN LIGNE »  
- Vous serez ensuite dirigés  

sur la plateforme « Voilà ». 

REQUÊTES EN LIGNE 

Entre le 1er mai et le 1er septembre, l’arrosage des pelouses avec l’eau de 
l’aqueduc municipal est autorisé uniquement pendant les périodes  
suivantes : 
 pour les personnes résidant aux numéros civiques pairs : les jours 

pairs, entre 20 h et 24 h; 
pour les personnes résidant aux numéros civiques impairs : les jours  

impairs, entre 20 h et 24 h; 
Il est interdit d’arroser les pelouses en dehors des heures ci-haut  
autorisées. 
Il est aussi interdit à tout citoyen de s’alimenter à une autre propriété (en 
front, arrière et contigu) pour se prévaloir des dispositions du règlement 
lorsque l’arrosage de ses jardins et pelouses lui est interdit, sans avoir 
reçu, au préalable, l’autorisation de la municipalité.   

ARROSAGE DES PELOUSES

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser un véhicule dans toutes les 
rues de la Ville ou sur la piste multifonctionnelle sous peine d’amende. 
En tout temps, votre véhicule doit être stationné sur votre terrain  
(Règlement numéro 2003-04-7850 art. 2).

STATIONNEMENT INTERDIT  
DANS LES RUES

Entre le 1er mai et le 1er septembre, l’arrosage des fleurs, arbres, arbustes 
et jardins avec l’eau de l’aqueduc municipal est autorisé, pourvu qu’un  
pistolet-arroseur à fermeture automatique soit utilisé.

ARROSAGE DES FLEURS, ARBRES, 
ARBUSTES ET JARDINS
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Depuis le mois de mai, le Service de protection contre les 
incendies de la Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier a le mandat de faire des inspections résidentielles 
sur son territoire. Si votre quartier est concerné pour cette 
année, ne soyez pas surpris si un pompier cogne à votre 

 

Le but de ces visites et de mieux faire connaitre notre 
règlementation municipale en matière de sécurité incendie 
et de vérifier dans quelle mesure les citoyens s y 
conforment. Les pompiers vérifieront, entre autres, 
l installation et l entretien de vos avertisseurs de fumée et 
de monoxyde de carbone. Également, ils vous conseilleront 
sur divers équipements afin de prévenir les incendies et 
éviter les pertes de vies et matérielles. 

Si jamais vous êtes absents lors de notre passage, un 
-inspection vous sera fourni pour 

inspecter vous-
à notre règlement sur la prévention des incendies et afin 
que votre demeure soit sécuritaire. De plus, le document à 
compléter se retrouvera également sur le site internet 
officiel de la Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier.  

MENU > SERVICES > SÉCURITÉ > SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE > SÉCURITÉ 
INCENDIE > PROGRAMME DAUTO-INSPECTION. 

Vous avez le mandat de remplir le programme auto-inspection et de le retourner à la caserne dans la boîte 
aux lettres ou par courriel à notre directeur adjoint etienne.labonte@villescjc.com. 

Toutes les indications se trouvent sur le programme auto-inspection. Pour toutes autres questions, 
communiquez directement au Service de protection contre les incendies de la Ville de Sainte-Catherine-de-
la-Jacques-Cartier au 418-875-2758 poste 604. 

 

 

LE SERVICE DE PROTECTION CONTRE LES INCENDIES 
DE SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

 
COMMUNIQUER POUR MIEUX SE COMPRENDRE 

Nouvel outil interactif pour les citoyens  

 

Shannon, le 12 mai 2026 –

 
À propos de la MRC de La Jacques-Cartier | mrcjacques-cartier.com  

À propos de la Sûreté du Québec | surete.qc.ca  
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COMMUNIQUER POUR MIEUX SE COMPRENDRE
NOUVEL OUTIL INTERACTIF POUR LES CITOYENS

Shannon, le 12 mai 2026 – C’est aujourd’hui que la MRC de La Jacques-
Cartier lançait un outil interactif en collaboration avec le poste de la 
Sûreté du Québec de la MRC de La Jacques-Cartier. Fruit d’une étroite 
collaboration, ce nouvel outil a été conçu pour aider les citoyens à 
identifier la bonne démarche à suivre lorsqu’ils souhaitent signaler 
une infraction. 
 
Les citoyens seront ainsi accompagnés par la policière Jess qui les 
guidera, que ce soit en discutant avec une intelligence artificielle, 
en répondant à un questionnaire ou en visualisant l’arbre décisionnel. 
Toutes situations en lien avec la sécurité routière, les infractions 
 criminelles ou les règlements municipaux y sont abordés. Cet outil 
fournit aux citoyens une information simple, fiable et accessible, afin 
de mieux comprendre quand et comment contacter la police, quelle 
information sera à fournir et quelles sont les limites légales de  
l’intervention policière. 
 

« Ce projet est né d’un constat dans nos municipalités que nos citoyens ne disposaient pas d’outils permettant de comprendre les 
étapes à franchir lors du signalement d’une infraction selon la situation vécue, notamment le niveau de priorité, le processus à 
suivre ou les informations à fournir. Ce nouvel outil permettra à nos citoyens de mieux comprendre le cheminement d’un signalement, 
les rôles, les pouvoirs et les obligation policières », a souligné le préfet de la MRC de La Jacques-Cartier et maire de Stoneham-et-
Tewkesbury, M. Sébastien Couture.  
 
« Cet outil clair et facile d’utilisation pour le citoyen permettra d’améliorer la compréhension de nos responsabilités respectives, 
de mieux comprendre les priorités d’assistance policière et la réalité du cadre légal dans lequel les policiers interviennent.  Il permet 
surtout au citoyen d’avoir accès aux étapes qu’il aura à franchir et d’être accompagné, et ce, avant même le premier appel aux au-
torités locales », ajoute le directeur du Centre de services et du poste de la MRC de La Jacques-Cartier, Capitaine Jean-François 
Ouellet.  
 
L’outil est disponible sur le site Internet de la MRC de La Jacques-Cartier au mrcjacques-cartier.com.   
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HORAIRE DE SERVICE* :

SÉCURITÉ MUNICIPALE -  SAISON 2026

Pour joindre directement le patrouilleur en service, 
composez le 418 802-9112.

• Dimanche au mercredi : 10 h à 23 h 
• Jeudi : 10 h à minuit 
• Vendredi : 10 h à 01 h 
• Samedi : 10 h à 01 h 

*  L'horaire est sujet à changements sans préavis. Pour toutes urgence, veuillez contacter le 9-1-1

Pour la saison estivale 2026, la sécurité municipale est 
assurée par l’agence Gardium Sécurité. À compter du  
22 juin, des patrouilles seront en service 7 jours sur 7.  
En dehors de cette période, des patrouilleurs seront  
présents les fins de semaine, selon les conditions  
météorologiques. 

Passe Migratoire 
55, Chemin de la Passe Migratoire, Cap-Santé, Québec, G0A 1L0 
www.cbjc.org/passe-migratoire/
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LA JUNGLE
DE JACK

www.fossambault-sur-le-lac.com

GRATUIT

*Prendre note que le déjeuner-brunch est réservé aux résidents seulement. Le site est accessible à tous. 

11 H à 13 H : DÉJEUNER-BRUNCH*
11 H à 14 H : ANIMATIONS ET GRAND MARCHÉ  

DIMANCHE 28 JUIN

MAQUILLAGE 
POUR ENFANT

DÉJEUNER-
BRUNCH

LE GRAND MARCHÉ 
DE FOSSAMBAULT 

Pour information, pour
 la location d’une table 

au Grand Marché de Fossambault, 
veuillez consulter notre 

site Internet.

145, rue Gingras
CENTRE COMMUNAUTAIRE DESJARDINS

FÊTE DES VOISINS
Le conseil municipal est heureux d’inviter sa population 
À SON BRUNCH D’OUVERTURE DE LA SAISON ESTIVALE 2026

CARTE DE PLAGE EN VENTE À LA RÉCEPTION DE L’HÔTEL DE VILLE ENTRE 9 H ET 15 H

POPBLOC 
ESCALADE
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Dans le cadre de la Fête des voisins, la Ville de Fossambault-sur-le-Lac organise un GRAND MARCHÉ permettant de regrouper le 
concept de marché aux puces et marché public dans un même espace.

Vous désirez vendre des articles usagés en bonne condition? 
Vous désirez vous faire connaître et vendre vos produits québécois? 

Cette invitation s’adresse à tous les producteurs, artisans, travailleurs autonomes, familles 
et amis qui souhaitent avoir un espace de vente d’articles lors de la Fête des voisins.

Si vous avez des questions ou des demandes 
particulières, veuillez écrire à 
alamarre@fossambault.com

www.fossambault-sur-le-lac.com

INSCRIPTION & INFORMATION

AMBIANCE ET 
BONNES AFFAIRES

SERONT AU 
RENDEZ-VOUS!

PLUS DE 
600 PERSONNES 

PARTICIPENT À L’ÉVÉNEMENT
CHAQUE ANNÉE

Location de tables
20 $ / table

Maximum de 3 tables par personne/entreprise
Dimension des tables : 6’ x 2.5’

INVITATION

145, rue Gingras
CENTRE COMMUNAUTAIRE DESJARDINS

GRAND MARCHÉ DE FOSSAMBAULT

11 H à 14 H
DIMANCHE 28 JUIN
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OUVERTURE PRÉVUE  
DÉBUT JUIN 
Horaire :  
tous les jours de 8 h à 17 h
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toutes les embarcations à moteur mises à l’eau sur le lac 
à partir de Fossambault-sur-le-Lac devront être munies 
d’une vignette d’embarcation.

La vignette d’embarcation est dorénavant obligatoire pour 
toutes les embarcations à moteur navigant sur le lac.

Qui doit se procurer une vignette?

Les formulaires sont disponibles via le site Internet de la 
Ville à www.fossambault.com. Les détails pour présenter 

contacter la réception de l’hôtel de ville. 

-
taire de l’embarcation est obligatoire pour votre demande 
de vignette d’embarcation.
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Le permis d’embarcation de plaisance est le numéro inscrit sur
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permis de l'embarcation de plaisance ou de votre immatriculat
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CARTE D’ACCÈS  
À LA PLAGE MUNICIPALE  

SAISON 2026

La carte de plage est obligatoire à chacune de vos visites. Le coût pour la carte d’accès est de 75 $ plus les taxes applicables. Chaque propriétaire 
a droit à une seule carte. La revente des cartes est strictement interdite.

La carte de plage est en vente dès maintenant. Vous pourrez vous la  
procurer sur les heures d’ouverture de l’hôtel de ville. 

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, vous devez mandater une 
personne et lui remettre une procuration afin qu’elle puisse acheter la 
carte en votre nom. Cette procuration devra être signée par le propriétaire 
de l'immeuble et contenir les éléments suivants : le nom de la personne 
que vous autorisez à signer à votre place et vos coordonnées  
(nom, adresse permanente, adresse à Fossambault-sur-le-Lac et votre 
numéro de téléphone). 

Formulaire disponible sur le site Internet de la Ville 
Afin de faciliter et d'accélérer le processus lors de l'achat de votre carte 
de plage, nous vous invitons à remplir le formulaire et à l’imprimer avant 
votre visite à l’hôtel de ville.  

Dimanche 28 juin  
9 h à 15 h  

L’hôtel de ville sera exceptionnellement  
ouvert le dimanche 28 juin,  

exclusivement pour la vente des cartes d’accès à la plage.

EN VENTE DÈS MAINTENANT

Crédit photo Simon Clark
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Excavation

Eric.Caire.LAPE@assnat.qc.ca
418 877-5260

Éric Caire
Député de La Peltrie
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ETIF FINANCIER DATTAINCITA

2500$

eurtdonnaooreau cBur

7575-028 814
cpejolicoeur.ca

et sois PAYÉE pour le faire!
Ouvre ton service de garde à la maison
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COFFRES À JOUETS : POUR LE PLAISIR 
DU JEU LIBRE !
Des coffres à jouets sont disponibles dans nos espaces publics pour le plaisir 
des familles. Ils se retrouvent à la plage municipale ainsi que dans deux parcs 
de la municipalité : le Parc des Roses (rue du Carrefour) et le Parc Fernand- 
Lucchesi (rue des Étangs). 
Accessibles à tous, ces coffres invitent les citoyens à déposer des jouets en bon 
état dont ils n’ont plus besoin, afin de leur offrir une seconde vie et de faire le 
bonheur d’autres enfants. Le coffre du parc Fernand-Lucchesi est accessible du-
rant les heures de surveillance.  
Cette initiative favorise le jeu libre, le partage entre familles et la valorisation des 
objets du quotidien, tout en contribuant à animer nos espaces publics. 

Cet été, Fossambault-sur-le-Lac mettra à l’honneur l’un de ses plus grands 
trésors naturels : ses arbres matures. 
Portée par madame Gisèle Grandbois, citoyenne de Fossambault-sur-le-
Lac, cette nouvelle initiative citoyenne vise à sensibiliser la population à 
l’importance des arbres matures dans notre environnement et à encou-
rager leur protection.  
Pourquoi célébrer les arbres matures? 
Les arbres matures jouent un rôle essentiel dans la qualité de vie de notre 
communauté. En plus d’embellir nos paysages, ils contribuent à lutter 
contre les changements climatiques en captant le carbone, améliorent 
la qualité de l’air, procurent de l’ombre et de la fraîcheur durant les  
périodes de chaleur et offrent un habitat précieux à de nombreuses es-
pèces animales.  
Ils participent également à la stabilisation des sols, limitent l’érosion, 
atténuent les nuisances sonores et augmentent la valeur des propriétés.  
Une initiative créative et rassembleuse 
Au cœur de cette démarche se trouve une activité simple, originale et 
accessible à tous : la création de bracelets décoratifs pour les arbres 
matures. 
Les citoyens seront invités à fabriquer des bracelets à partir de matériaux 
variés (bois peint, tissu, tricot ou autres créations artistiques) puis à les 
installer autour des arbres matures situés sur leur propriété. L’objectif 
est de mettre en valeur ces géants verts tout en créant un mouvement 
collectif de sensibilisation dans la municipalité.  
Pour l’initiative, un arbre mature est défini comme un arbre ayant un  
diamètre de 30 cm (12 pouces) ou plus à hauteur de poitrine.  
Une idée née de l’implication citoyenne 
Le projet a été présenté au comité « ville nourricière » à la suite 
d’échanges entre madame Gisèle Grandbois et madame Manon Huard, 
conseillère municipale. Cette initiative illustre parfaitement la force des 
idées citoyennes et l’importance de la participation communautaire dans 
le développement d’actions concrètes pour l’environnement. 

En juillet, participez au mouvement! 
La population est invitée à laisser aller sa créativité et à participer à cette 
première édition en créant des bracelets pour les arbres matures de leur 
propriété pendant tout le mois de juillet. 
Ensemble, célébrons les arbres qui contribuent chaque jour à la beauté, 
à la fraîcheur et à larichesse naturelle de Fossambault-sur-le-Lac. 

UNE NOUVELLE INITIATIVE CITOYENNE POUR  
CÉLÉBRER NOS ARBRES MATURES
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 COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Pour diffusion immédiate

FÉLICITATIONS AUX LAURÉATS DE LA MRC DE LA JACQUES-CARTIER 
- 11e édition des Prix du patrimoine

Shannon, le 1er mai 2026 – 

  

Interprétation et diffusion  

Conservation et préservation 

Préservation et mise en valeur du paysage

  

FÉLICITATIONS AUX LAURÉATS DE LA MRC DE 
LA JACQUES-CARTIER 
11e ÉDITION DES PRIX DU PATRIMOINE
C’est le 29 avril que la MRC de La Jacques-Cartier a dévoilé les lauréats des Prix du patrimoine du territoire, en présence d’élus de 
la région et des candidats. Ces prix, qui sont une initiative de Culture Capitale-Nationale et Chaudière-Appalaches (CCNCA), sont 
remis tous les deux ans et visent à faire rayonner les réalisations qui mettent le patrimoine (vivant, bâti, religieux, paysager, etc.) 
en valeur de manière respectueuse et inventive.  
Interprétation et diffusion 
C’est la Société d’histoire de Sainte-Brigitte-de-Laval qui s’est méritée à nouveau les honneurs dans la catégorie Interprétation et 
diffusion, cette fois pour la publication d’un blogue. La plateforme numérique a permis de mettre en valeur le patrimoine matériel 
et immatériel local et régional par des articles fondés sur l’analyse de documents d’archives et de témoignages replacés dans leur 
contexte historique.  Une initiative qui a offert une meilleure compréhension des dynamiques historiques à travers des récits ancrés 
dans le territoire.  
Conservation et préservation 
Pascal Pépin, de Stoneham-et-Tewkesbury, a triomphé dans la catégorie Conservation et préservation pour la restauration de sa 
maison construite en 1895. La restauration des fenêtres, le remplacement à l’identique du revêtement de bois vertical et d’ornements 
extérieurs et l’intégration mesurée d’éléments contemporains témoignent de sa volonté profonde de préserver l’intégrité architec-
turale et l’authenticité du bâtiment.   
Préservation et mise en valeur du paysage 
Le projet de réfection de passerelles donnant accès à des secteurs emblématiques et à des points de vue stratégiques a fait  
décrocher le titre de lauréat aux Marais du Nord (Agiro). Par cette initiative, le paysage devient alors un support d’éducation et de 
sensibilisation favorisant une meilleure compréhension sur ce territoire et sa fragilité. L’organisme à but non lucratif met ainsi en 
valeur les perspectives naturelles sur le lac, les milieux humides et la faune environnante, permettant aux citoyens et visiteurs d’en 
bénéficier tout en étant en adéquation avec les valeurs de conservation du lieu.    
« Chaque lauréat témoigne, à sa manière, de la richesse et de la diversité de notre patrimoine collectif. Je félicite chaleureusement 
ces gardiens du patrimoine et les remercie d’être des ambassadeurs qui gardent notre héritage patrimonial bien vivant et le transmet 
aux générations d’aujourd’hui et de demain », a mentionné le préfet de la MRC de La Jacques-Cartier et maire de Stoneham-et-
Tewkesbury, M. Sébastien Couture.  
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BIBLIOTHÈQUE ANNE-HÉBERT
418 875-2758 poste 703» « 

28 AVRIL AU 13 JUIN 2026
PIERRETTE VIGNEAULT, Artiste peintre Arlette Paradis est essentielle-

ment autodidacte est en 1984 
qu’elle découvre la peinture à 
l’huile, médium qu’elle affectionne 
tout particulièrement pour ses 
nombreuses possibilités dans  
les couleurs, les textures, la re-
cherche et la créativité. 
Pour elle peindre est un état 
d’âme, c’est rendre une émotion, 
fixer un instant dans le temps. 

Elle s’inspire d’une impression, d’un moment tendre, d’un doux sentiment 
de calme et de sérénité, d’une belle phrase, de la nature sous toutes ses 
formes, des enfants, des gens qui l’entourent, des saisons, de circons-
tances, de poésie. 
Elle aime faire vivre aux gens un moment d’évasion, les faire voyager à 
travers ses couleurs et ses émotions. 
Elle vous offre avec tendresse… 
Ses couleurs… Sa Passion. 

ARLETTE PARADIS, Multidisciplinaire 
16 JUIN AU 15 AOÛT 2026EXPOSITION

HORAIRE D’OUVERTURE : 
Mardi et jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 20 h 
Mercredi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 30 

 
Vendredi : 13 h à 16 h 30 
Samedi : 9 h 30 à 12 h 30

De retour cet été, le Club de lecture TD a pour objectif d’encourager et de 
renforcer les habitudes de lecture pour le plaisir et le goût d'apprendre, d’ac-
croître les capacités de lecture des enfants et de réduire la perte des acquis 
au cours de l'été. 
L’été est la saison par excellence pour trouver, explorer et partager ses pas-
sions! Alors, qu’est-ce qui enflamme ton imagination et pique ta curiosité?  
Pour les jeunes de 3 à 12 ans du 20 juin au 29 août 2026. 

NOUS SERONS FERMÉS 
MARDI LE 24 JUIN ET MARDI LE 1ER JUILLET

Artiste multidisciplinaire, elle maîtrise une grande variété de médiums. 
Sa pratique actuelle s’oriente vers les techniques mixtes, combinant col-
lage, peinture acrylique, dessin et impression. Cette approche libre et in-
tuitive lui permet de construire des œuvres riches en textures, en couches 
et en significations, où chaque élément raconte un fragment d’histoire 
ou d’émotion.
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NOS SERVICES 
ENTRETIEN PAYSAGER 
TONTE DE PELOUSE 
CONSTRUCTION ESPACE EXTÉRIEUR 
NETTOYAGE PATIO/ARTICLES ÉTÉ 
TEINTURE PATIO 
Et bien plus! 

418.998.8993 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

RBQ - 5795-5692-01 

avocats@tremblaybois.ca

GRAPHISME IMPRESSION SITE WEB

418 875-2965
lariviereauxpommesdesign.com
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ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 
Association pour la protection de  
l’environnement du lac Saint-Joseph  
- APPELSJ 418 905-0664 

Corporation de la Chapelle  
Saint-Joseph-du-Lac 
(Martin Rochette) 418 875-3133 

Corporation nautique de Fossambault 
- CNF (Andrée-Ann Dorval) info@lacnf.org 

Club nautique du Lac St-Joseph 
- CNLSJ (Yanick Lehoux) 418 717-8188 

Club de pétanque (Joanne Papillon) 418 571-5572 

Club de voile Ontaritzi (Martin Zaccardelli) 418 694-9634 

Comité des loisirs du DRAP 418 875-3144 
 

ORGANISMES HORS TERRITOIRE 
Aide à la communauté  
et services à domicile 418 842-9791 

Cercle des Fermières  
(Michèle Robert) 418 688-9595 

Chevaliers de Colomb 
(Bertrand Lesmerises) 418  571-0213  

Club de l’Âge d’Or  
(Vivian Viviers) 581 309-4630 

Club de motoneige 
(Pierre Petitclerc) 418 875-2650 

Société de la piste  
Jacques-Cartier/Portneuf 418 337-7525 

Comité d’orientation et de dépannage  
(David Milot) 418 441-8840 

Popote et Multi-Services 
(Marlène Gagnon) 418 845-3081 

Catshalac (Robert Danis) 581 748-2636  

Club Huski (Lise Rivard) 418 875-2324 

Maison de la Famille Saint-Ambroise 418 847-1990 

CBJC 418 875-1120 

Corp. artistes et artisans de la J-C 418 875-3482 

Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160 

Société d’horticulture et d’écologie 
de la Jacques-Cartier  581 309-6262 

Comptoir des aubaines 
(Philippe Bertand) 418 875-3038 

Adresse : 145, rue Gingras, Fossambault-sur-le-Lac (Québec) G3N 0K2 
Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com 
Courriel : info@fossambault.com 
Téléphone : 418 875-3133
HORAIRE DE L’HÔTEL DE VILLE 
Lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
Mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30 
Vendredi : 8 h 30 à 12 h

ADMINISTRATION 
Jacques Arsenault, Direction générale, trésorerie et greffe 
Poste 234 • jarsenault@fossambault.com 
Alexandre Bélanger, Réception et information 
Poste 230 • info@fossambault.com 
Peggy Bilodeau, Trésorerie 
Poste 238 • pbilodeau@fossambault.com 
Linda Déchène, Secrétariat, direction générale et greffe 
Poste 237 • ldechene@fossambault.com 
Marisol Dufour, Évaluation, taxation et perception 
Poste 232 • taxation@fossambault.com 
Anabelle Grosjean, Urbanisme et environnement 
Poste 243 • agrosjean@fossambault.com 
Jean-Sébastien Joly, Urbanisme et environnement 
Poste 245 • jsjoly@fossambault.com 
Ann-Julie Lamarre, Loisirs, culture et vie communautaire 
Poste 247 • alamarre@fossambault.com 
Patrick Langevin, Travaux publics 
Poste 236 • plangevin@fossambault.com 
Stéphanie Langlois, Loisirs, culture et vie communautaire 
Poste 240 • slanglois@fossambault.com 
Cindy Larouche-Knox, Secrétariat, travaux publics 
Poste 236 • travauxpublics@fossambault.com 
Jérôme Mortier, Urbanisme et environnement 
Poste 405 • jmortier@fossambault.com 
Nancy Provencher, Secrétariat, urbanisme 
Poste 245 • urbanisme@fossambault.com

PROCHAINES RENCONTRES  
DU CONSEIL DES MAIRES DE LA MRC 
3e MERCREDI DU MOIS au 60, rue Saint-Patrick, Shannon

MRC

URGENCE : 911 
AMBULANCE - INCENDIE - POLICE - PREMIERS RÉPONDANTS 
Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911 
Sûreté du Québec : 418 310-4141 
Urgence cellulaire : *4141 
Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104 poste 0

NOS DÉPUTÉS :   JOËL GODIN, député fédéral : 418 870-1571 
ÉRIC CAIRE, député provincial : 418 877-5260

SUR-LE-LAC la vie est BELLE !
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Détails et conditions à  
desjardins.com/ristourne

Découvrez ce qui détermine  
le montant de votre part.  

Les excédents plus élevés de l’année financière 2025 permettent de verser cette année une ristourne plus grande et plus généreuse que celle de l’année 2024, pour un total de 505 millions de dollars en 
ristournes individuelles. Le montant de la ristourne individuelle et de la ristourne collective provient des excédents de l’année financière 2025 et est déterminé, au Québec, sur décision de l’assemblée 
générale annuelle de chacune des caisses et, en Ontario, par le conseil d’administration de la Caisse Desjardins Ontario Credit Union Inc.  
Pour plus de détails, consultez desjardins.com/ristourne ou adressez-vous à votre caisse.

La ristourne.  
Plus grande. 
Plus généreuse.


